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ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale du

Cher

R24-2019-10-16-006

Arrêté n°2019-DD18-OSMS-CSU-0011 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Saint Amand Montrond dans le Cher
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION  DEPARTEMENTALE  DU CHER 
 
 

ARRÊTÉ N° 2019-DD18-OSMS-CSU-0011 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond dans le Cher 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de monsieur Laurent HABERT en qualité 
de directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu la décision n°2017-DG-DS18-0002 du 1er septembre 2017 portant délégation de 
signature de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à 
monsieur Bertrand MOULIN en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire pour le département du Cher ; 
 
Vu l’arrêté n° 10-OSMS-CSU-N°18-0003 du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-DT18-OSMS-CSU-00088 du 12 octobre 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-DT18-OSMS-CSU-0167 du 22 novembre 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0097 du 6 septembre 2013 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0106 du 13 novembre 2013 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0001 du 10 janvier 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
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Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0012 du 6 mai 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0001 du 6 janvier 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0028 du 29 septembre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0019 du 10 juin 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0024 du 12 juillet 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2017-DD18-OSMS-CSU-0030 du 9 octobre 2017 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Est désigné pour siéger au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Saint-Amand-Montrond : 
En qualité de représentant du personnel : 

• Monsieur le docteur FLACHAIRE Jean-Christophe, représentant de la commission 
médicale d’établissement. 

 
Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond, sis 44 
Avenue Jean Jaurès – 18206 Saint-Amand-Montrond Cedex établissement public de santé de 
ressort communal est composé des membres ci-après : 
 
I  Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales 

• Monsieur VINÇON Thierry, maire de la commune de Saint-Amand-Montrond ; 
• Monsieur PURET Yves, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la commune de Saint-Amand-Montrond est 
membre ; 

• Monsieur Emmanuel RIOTTE, représentant du conseil départemental du Cher. 
2° en qualité de représentants du personnel  

• Monsieur le docteur FLACHAIRE Jean-Christophe, représentant de la commission 
médicale d’établissement ; 

• Monsieur Martial RICHARD, représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médicotechniques ; 

• Monsieur Pascal CAPRA, représentant désigné par les organisations syndicales. 
3° en qualité de personnalités qualifiées 

• Monsieur Jean-Pierre CHARBONNIER, personnalité qualifiée désignée par le 
directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

• Monsieur Philippe MALLARD (UDAF 18) et Madame Dominique TALLAN 
(Générations Mouvements les Aînés ruraux), représentants des usagers désignés par le 
Préfet du Cher. 
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II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
• Monsieur le docteur Jean-Noël APPADOO, président de la commission médicale 

d’établissement et vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Amand-
Montrond 

• La directrice générale de l’Agence régionale de Santé du Centre-Val de Loire ou son 
représentant 

• Le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole Beauce Cœur de Loire 
• Monsieur Maurice MARTIN, représentant des familles accueillies dans les unités de 

soins de longue durée ou en EHPAD. 
 

Article 3 : Le mandat des intéressés prendra fin en même temps que le mandat au titre duquel 
ils ont été désignés. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard 
des tiers, ce délai court à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Centre-Val de Loire. 
 
Article 5 : La directrice du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond et le délégué 
départemental  du Cher de l'Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs du département du Cher. 

 
Fait à Bourges, le 16 octobre 2019 

Pour le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Centre-Val de Loire 
Le délégué départemental du Cher, 

Signé : Bertrand MOULIN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

ARRÊTÉ N° 2019-SPE-0168 

Portant renouvellement de l’autorisation d’un programme  

d’éducation thérapeutique du patient intitulé  

 

« Education thérapeutique pour les patients insuffisants rénaux chroniques »  

mis en œuvre par le Centre hospitalier Régional Universitaire de Tours 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1161-1, L. 1161-2, L. 1161-4, 

L. 1162-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique dans ses articles D. 1161-1, R. 1161-2  à R. 1161-7 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-DG-DS-0004 du 17 avril 2019 portant délégation de signature de Monsieur 

HABERT ; 

 

Vu le décret n°2010-904 et n°2010-906 du 2 août 2010 relatif aux conditions d’autorisation des 

programmes d’Education Thérapeutique du Patient  et aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu le décret n°2013-449 du 31 mai 2013 relatif aux compétences requises pour dispenser ou 

coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation 

thérapeutique du patient et à la composition du dossier de demande de leur autorisation et de 

leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 relatif aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 

 

Vu le Programme Régional de Santé de 2
ème

 génération, arrêté en date du 25 juin 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre hospitalier Régional Universitaire de Tours en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’un programme d’éducation thérapeutique du 

patient intitulé : « Education thérapeutique pour les patients insuffisants rénaux chroniques » ; 

 

Considérant que le programme présenté est conforme au cahier des charges mentionné à 

l’article L. 1161-2 du code de la santé publique ; que de plus, il répond aux obligations relatives 

aux incompatibilités et interdictions pour l’élaboration et la mise en œuvre de ce type de 

programmes, conformément aux dispositions des articles L. 1161-1 et L. 1161-4 du code de la 

santé publique ; qu’enfin les règles définies à l’article R1161-3 du code de la santé publique, 

relatives à la coordination du programmes sont respectées ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation accordée au Centre hospitalier Régional Universitaire de Tours 

pour le programme d’éducation thérapeutique du patient intitulé « Education thérapeutique 

pour les patients insuffisants rénaux chroniques » coordonné par le Docteur Béatrice 

BIRMELE est renouvelée à compter du 6 janvier 2019.  

Article 2 : Cette autorisation est valable pour une durée de quatre ans à compter de la date 

mentionnée dans l’article 1
er

. Elle peut être renouvelée pour une durée identique sur demande 

du titulaire de l’autorisation adressée au plus tard quatre mois avant sa date d’expiration. 

Article 3 : Conformément à l’article L.1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre en 

œuvre un programme d’éducation thérapeutique sans autorisation de l’Agence régionale de 

santé est puni de 30 000€ d’amende. 

Article 4 : Conformément à l’article R. 1161-6 du code de la santé publique, toutes 

modifications portant sur le changement du coordonnateur mentionné à l’article R. 1161-3, sur 

les objectifs du programme ou la source de financement du programme sont subordonnées à 

une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire par pli recommandé avec avis de réception. Les autres 

modifications des éléments de l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

Article 5 : La présente autorisation devient caduque si :  

 Le programme n’est pas mis en œuvre dans les douze mois qui suivent sa délivrance. 

 Le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 

Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification : 

 Soit d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 

Centre-Val de Loire – 131 rue du Faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 Orléans Cedex 1 ; 

 Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la 

Bretonnerie – 45000 Orléans. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié au Centre hospitalier Régional 

Universitaire de Tours et publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-Val de 

Loire.  

 

 

 

   Fait à Orléans, le 15 octobre 2019 

Pour Le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 

La Directrice de la santé publique et environnementale,  

Signé : Dr Françoise DUMAY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

ARRÊTÉ N° 2019-SPE-0169 

Portant renouvellement de l’autorisation d’un programme  

d’éducation thérapeutique du patient intitulé  

 

« Education thérapeutique pour les personnes atteintes de schizophrénie »  

mis en œuvre par le Centre hospitalier Georges Daumezon  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1161-1, L. 1161-2, L. 1161-4, 

L. 1162-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique dans ses articles D. 1161-1, R. 1161-2  à R. 1161-7 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-DG-DS-0004 du 17 avril 2019 portant délégation de signature de Monsieur 

HABERT ; 

 

Vu le décret n°2010-904 et n°2010-906 du 2 août 2010 relatif aux conditions d’autorisation des 

programmes d’Education Thérapeutique du Patient  et aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu le décret n°2013-449 du 31 mai 2013 relatif aux compétences requises pour dispenser ou 

coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation 

thérapeutique du patient et à la composition du dossier de demande de leur autorisation et de 

leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 relatif aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 

 

Vu le Programme Régional de Santé de 2
ème

 génération, arrêté en date du 25 juin 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre hospitalier Georges Daumezon en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation d’un programme d’éducation thérapeutique du patient 

intitulé : « Education thérapeutique pour les personnes atteintes de schizophrénie » ; 

 

Considérant que le programme présenté est conforme au cahier des charges mentionné à 

l’article L. 1161-2 du code de la santé publique ; que de plus, il répond aux obligations relatives 

aux incompatibilités et interdictions pour l’élaboration et la mise en œuvre de ce type de 

programmes, conformément aux dispositions des articles L. 1161-1 et L. 1161-4 du code de la 

santé publique ; qu’enfin les règles définies à l’article R1161-3 du code de la santé publique, 

relatives à la coordination du programmes sont respectées ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation accordée au Centre hospitalier Georges Daumezon pour le 

programme d’éducation thérapeutique du patient intitulé « Education thérapeutique pour les 

personnes atteintes de schizophrénie » coordonné par le Docteur Monique OLLAND, Praticien 

hospitalier est renouvelée à compter du 4 juin 2019.  

Article 2 : Cette autorisation est valable pour une durée de quatre ans à compter de la date 

mentionnée dans l’article 1
er

. Elle peut être renouvelée pour une durée identique sur demande 

du titulaire de l’autorisation adressée au plus tard quatre mois avant sa date d’expiration. 

Article 3 : Conformément à l’article L.1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre en 

œuvre un programme d’éducation thérapeutique sans autorisation de l’Agence régionale de 

santé est puni de 30 000€ d’amende. 

Article 4 : Conformément à l’article R. 1161-6 du code de la santé publique, toutes 

modifications portant sur le changement du coordonnateur mentionné à l’article R. 1161-3, sur 

les objectifs du programme ou la source de financement du programme sont subordonnées à 

une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire par pli recommandé avec avis de réception. Les autres 

modifications des éléments de l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

Article 5 : La présente autorisation devient caduque si :  

 Le programme n’est pas mis en œuvre dans les douze mois qui suivent sa délivrance. 

 Le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 

Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification : 

 Soit d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 

Centre-Val de Loire – 131 rue du Faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 Orléans Cedex 1 ; 

 Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la 

Bretonnerie – 45000 Orléans. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié au Centre hospitalier Georges 

Daumezon et publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-Val de Loire.  

 

 

 

   Fait à Orléans, le 15 octobre 2019 

Pour Le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 

La Directrice de la santé publique et environnementale,  

Signé : Dr Françoise DUMAY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

ARRÊTÉ N° 2019-SPE-0170 

Portant renouvellement de l’autorisation d’un programme  

d’éducation thérapeutique du patient intitulé  

 

« Unité de traitement et d’éducation en rhumatologie (UTER) » 

mis en œuvre par le Centre hospitalier Louis Pasteur situé sur CHARTRES 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1161-1, L. 1161-2, L. 1161-4, 

L. 1162-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique dans ses articles D. 1161-1, R. 1161-2  à R. 1161-7 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire ; 

 

Vu l’arrêté n°2019-DG-DS-0004 du 17 avril 2019 portant délégation de signature de Monsieur 

HABERT ; 

 

Vu le décret n°2010-904 et n°2010-906 du 2 août 2010 relatif aux conditions d’autorisation des 

programmes d’Education Thérapeutique du Patient  et aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu le décret n°2013-449 du 31 mai 2013 relatif aux compétences requises pour dispenser ou 

coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation 

thérapeutique du patient et à la composition du dossier de demande de leur autorisation et de 

leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 relatif aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 

 

Vu le Programme Régional de Santé de 2
ème

 génération, arrêté en date du 25 juin 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le Centre hospitalier Louis Pasteur situé sur CHARTRES en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’un programme d’éducation thérapeutique du 

patient intitulé : « Unité de traitement et d’éducation en rhumatologie (UTER) » ; 

 

Considérant que le programme présenté est conforme au cahier des charges mentionné à 

l’article L. 1161-2 du code de la santé publique ; que de plus, il répond aux obligations relatives 

aux incompatibilités et interdictions pour l’élaboration et la mise en œuvre de ce type de 

programmes, conformément aux dispositions des articles L. 1161-1 et L. 1161-4 du code de la 

santé publique ; qu’enfin les règles définies à l’article R1161-3 du code de la santé publique, 

relatives à la coordination du programmes sont respectées ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation accordée au Centre hospitalier Louis Pasteur situé sur CHARTRES 

pour le programme d’éducation thérapeutique du patient intitulé « Unité de traitement et 

d’éducation en rhumatologie (UTER) » coordonné par le Docteur Valérie ROYANT, médecin 

rhumatologue est renouvelée à compter du 12 janvier 2019.  

Article 2 : Cette autorisation est valable pour une durée de quatre ans à compter de la date 

mentionnée dans l’article 1
er

. Elle peut être renouvelée pour une durée identique sur demande 

du titulaire de l’autorisation adressée au plus tard quatre mois avant sa date d’expiration. 

Article 3 : Conformément à l’article L.1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre en 

œuvre un programme d’éducation thérapeutique sans autorisation de l’Agence régionale de 

santé est puni de 30 000€ d’amende. 

Article 4 : Conformément à l’article R. 1161-6 du code de la santé publique, toutes 

modifications portant sur le changement du coordonnateur mentionné à l’article R. 1161-3, sur 

les objectifs du programme ou la source de financement du programme sont subordonnées à 

une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire par pli recommandé avec avis de réception. Les autres 

modifications des éléments de l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

Article 5 : La présente autorisation devient caduque si :  

 Le programme n’est pas mis en œuvre dans les douze mois qui suivent sa délivrance. 

 Le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 

Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification : 

 Soit d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 

Centre-Val de Loire – 131 rue du Faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 Orléans Cedex 1 ; 

 Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la 

Bretonnerie – 45000 Orléans. 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié au Centre hospitalier Louis 

Pasteur situé sur CHARTRES et publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-

Val de Loire.  

 

 

 

   Fait à Orléans, le 15 octobre 2019 

Pour Le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 

La Directrice de la santé publique et environnementale,  

Signé : Dr Françoise DUMAY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

 

ARRÊTÉ N° 2019-SPE-0172 

Portant refus d’un programme  

d’éducation thérapeutique du patient intitulé  

 

« Apprendre à bouger sans penser »  

mis en œuvre par le Pôle santé Léonard de Vinci 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1161-1, L. 1161-2, L. 1161-4, 

L. 1162-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique dans ses articles D. 1161-1, R. 1161-2  à R. 1161-7 ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019-DG-DS-0004 du 17 avril 2019 portant délégation de signature de 

Monsieur HABERT ; 

 

Vu le décret n° 2010-904 et n° 2010-906 du 2 août 2010 relatif aux conditions d’autorisation 

des programmes d’Education Thérapeutique du Patient  et aux compétences requises pour 

dispenser ou coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu le décret n° 2013-449 du 31 mai 2013 relatif aux compétences requises pour dispenser ou 

coordonner l’Education Thérapeutique du Patient ; 

 

Vu l’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation 

thérapeutique du patient et à la composition du dossier de demande de leur autorisation et de 

leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 relatif aux compétences requises 

pour dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 

 

Vu le Programme Régional de Santé de 2
ème

 génération, arrêté en date du 25 juin 2018 ; 

 

Vu la demande présentée par le Pôle santé Léonard de Vinci en vue d’obtenir le l’autorisation 

d’un programme d’éducation thérapeutique du patient intitulé : « Apprendre à bouger sans 

penser » ; 

 

Considérant que le programme présenté n’est pas conforme au cahier des charges mentionné à 

l’article L. 1161-2 du code de la santé publique. 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : La demande présentée par le Pôle santé Léonard de Vinci pour la mise en œuvre 

du programme d’éducation thérapeutique du patient intitulé «Apprendre à bouger sans penser 

» coordonné par Mme le Dr Marie-Joëlle BORIE est refusée. 

Article 2 : Conformément à l’article L.1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre 

en œuvre un programme d’éducation thérapeutique sans autorisation de l’Agence Régionale 

de Santé est puni de 30 000€ d’amende. 

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa 

notification : 

 Soit d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé du 

Centre-Val de Loire – 131 rue du Faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 Orléans Cedex 1 ; 

 Soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la 

Bretonnerie – 45000 Orléans. 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de 

Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié au Pôle santé Léonard de 

Vinci et publié au recueil des actes administratifs de la région Centre-Val de Loire.  

 

 

 

 

   Fait à Orléans, le 16 octobre 2019 

Pour Le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 

La Directrice de la santé publique et environnementale,  

Signé : Dr Françoise DUMAY 
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